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Avis d’approbation

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Médecins vétérinaires
— Autorisations légales d'exercer la profession
hors du Québec qui donnent ouverture au permis
de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des médecins vétérinaires du Québec a adopté, en vertu
du paragraphe q de l’article 94 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur les autorisations
légales d’exercer la profession de médecin vétérinaire
hors du Québec qui donnent ouverture au permis de
l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec et que,
conformément à l’article 95.0.1 du Code des profes-
sions, ce règlement a été approuvé avec modifications
par l’Office des professions du Québec le 15 avril 2011.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 3 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur les autorisations légales
d’exercer la profession de médecin
vétérinaire hors du Québec qui donnent
ouverture au permis de l’Ordre des
médecins vétérinaires du Québec

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. q)

1. Donne ouverture au permis délivré par le Conseil
d’administration de l’Ordre des médecins vétérinaires
du Québec, l’autorisation légale d’exercer la profession
de médecin vétérinaire délivrée dans une autre province
canadienne ou un territoire canadien.

2. Pour obtenir un permis de l’Ordre, le candidat
titulaire d’une autorisation légale visée à l’article 1 en
fait la demande par écrit au secrétaire de l’Ordre, à
laquelle il joint une preuve qu’il est titulaire de cette
autorisation légale ainsi que le paiement des frais d’étude
de son dossier, prescrits conformément au paragraphe 8°
de l’article 86.0.1 du Code des professions (L.R.Q.,
c. C-26).

Il doit de plus réussir un examen administré par l’Ordre,
portant sur la législation, la réglementation et les aspects
déontologiques liés à la pratique de la profession de
médecin vétérinaire au Québec.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour suivant sa publication à la Gazette officielle du
Québec.

55553

A.M., 2011

Arrêté du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs

Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01)

CONCERNANT la prolongation de la mise en réserve
de trois territoires à titre de réserve aquatique proje-
tée et de quatorze territoires à titre de réserve de
biodiversité projetée

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE
L’ENVIRONNEMENT ET DES PARCS,

VU l’arrêté ministériel du 18 mars 2003 (2003, G.O. 2,
1992), pris conformément à la Loi sur la conservation du
patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01), par lequel les
territoires suivants ont été mis en réserve pour une durée
de quatre ans débutant le 7 mai 2003 :

Réserves aquatiques projetées :

— de la rivière Ashuapmushuan;
— de la rivière Harricana Nord;
— de la rivière Moisie;

Réserves de biodiversité projetées :

— de la baie de Boatswain;
— des collines de Muskuchii;
— du lac Pasteur;
— de la péninsule de Ministikawatin;
— de la plaine de la Missisicabi;

VU l’article 90 de cette loi en vertu duquel les territoires
suivants sont réputés faire l’objet d’une mise en réserve
à titre de réserve de biodiversité projetée conformément
au titre III de cette loi pour une durée de quatre ans
débutant le 19 juin 2003 :
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